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OBJECTIF : modifier la directive 97/68/CE en vue d'améliorer la qualité de l'air. CONTENU : les 
exigences en matière d'émissions de polluants atmosphériques provenant de moteurs à allumage par 
compression destinés aux engins mobiles non routiers et d'une puissance de 18 à 560 kW sont couvertes 
par la directive 97/68/CE. Cette directive prévoit deux phases de mise en oeuvre des normes d'émission. 
Les normes d'émission de la phase I sont déjà entrées en vigueur pour toutes les gammes de puissance et 
celles de la phase II entrent en vigueur entre le 31 décembre 2000 et le 31 décembre 2003, en fonction de 
la gamme de puissance. En décembre 2000, la Commission a présenté une proposition visant à inclure 
dans le champ d'application de la directive les petits moteurs (essence) à allumage commandé (19 kW ou 
moins). Conformément à la directive 97/68/CE, la Commission soumet à présent une proposition visant à 
une réduction supplémentaire des valeurs limites d'émission, en tenant compte de l'ensemble des 
techniques disponibles pour contrôler les émissions polluantes des moteurs à combustion interne ainsi que 
de la situation en matière de qualité de l'air. Selon les conclusions du programme Auto-Oil, des mesures 
supplémentaires doivent être prises pour améliorer la qualité future de l'air dans la Communauté, 
particulièrement en ce qui concerne la formation d'ozone et les émissions de particules. Il convient 
également : de définir des normes d'émission pour certaines applications ferroviaires et marines, afin de 
contribuer à leur promotion en tant que modes de transport respectueux de l'environnement; de définir un 
carburant de référence qui reflète la situation sur le marché des carburants; de prescrire des exigences de 
durabilité pour éviter la détérioration des performances des moteurs en matière d'émissions; de prévoir des 
dispositions spéciales pour les constructeurs d'équipements, afin de leur donner le temps de concevoir 
leurs produits et de résoudre les problèmes de production en petites séries.
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